
[5] arguments 

[1] Une efficacité éprouvée 
Dotée des dernières technologies à base de 

microprocesseur, AQUALARM analyse en 
permanences les ondes générées dans votre 

piscine. En cas de chute, elle vous alerte grâce 
a ses puissantes sirènes intégrées. 

pour vous convaincre !

[2] Un excellent rapport 
qualité / prix

AQUALARM est proposée à un prix très attractif, sans 
toutefois ne sacrifier en rien à la qualité indispensable à un 

produit de sécurité : elle est fabriquée en France dans 
une usine certifiée ISO9001 du groupe Philips.  Elle est 

garantie 2 ans pièce et main d’oeuvre, retour atelier.

[3] Conforme à la norme
La loi relative à la sécurité des piscines impose la mise en place d’un dispositif 
de sécurité normalisé. Les tests de conformité à la norme NF P 90-307 ont 
été conduits avec succés par le LNE (Laboratoire National d’Essais). De 

ce fait, l’installation d’AQUALARM suffit à elle 
seule à répondre aux exigences de la législation.

[5] Simple à utiliser
Lorsque vous souhaitez vous baigner, il suffit de taper 
votre code sur le boitier. Après la baignade, et pour plus 
de sécurité, l’alarme se réactive automatiquement lorsque 
le calme est revenu dans votre piscine.

[4] Esthétique
Doté d’un design sobre et élégant, Aqualarm ne 
modifie en rien l’harmonie de la piscine.

: L’ALARME IDEALE POUR VOTRE PISCINE

[Système exclusif anti-vol]
Toute tentative de déscellement du boitier, sans saisie préalable du 
code confidentiel, déclenche instantanément les sirènes intégrées.


